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Val d’Isère défend la pertinence de son inscription au
programme des JO 2030

Jean-Claude Killy, Laurent Wauquiez et Patrice Martin demandent à ce que la
station de Haute-Tarentaise soit bien au départ des JO. Ski Chrono émet la
nécessité d’alléger le programme de Courchevel pour éviter une thrombose du
site du Praz (380 mots).
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Val d’Isère entend bien convaincre le Comité International Olympique du bien fondé de sa
place dans le calendrier des épreuves des JO 2030.

Il en a été beaucoup question ce week-end à l’occasion du critérium de la 1ère Neige. Samedi, dans
l’aire d’arrivée du slalom géant, des brassards réaffirmant la candidature de la station avaline et un
affichage sur les écrans gérants sont venus démontrer la détermination des élus et des
personnalités.

Jean-Killy a pris position très tôt la semaine dernière pour défendre Val d’Isère et Patrice Martin,
le maire de la station, a tenu une conférence de presse à la veille du Critérium pour réaffirmer le
savoir-faire de Val d’Isère en matière de compétitions et d’organisation.

Ce week-end, Laurent Wauquier était lui aussi dans la station pour rencontrer l’écosystème. « J’ai
poussé personnellement pour que Val d’Isère intègre, dès l’origine, le dossier de candidature Alpes
françaises des Jeux Olympiques et Paralympiques 2030. Aujourd’hui, Val d’Isère fait toujours partie
du dossier » a-déclaré le président de la région AURA.

« Une séparation des épreuves techniques et de vitesse est une solution crédible pour une bonne
répartition des épreuves des Jeux », a affirmé le maire de Val d’Isère, Patrick Martin. C’est un
argument de poids que Laurent Davier, rédacteur en chef délégué Ski Chrono et Outlines, met
en perspective. « Le site du Praz, espace plutôt contraint, doit selon le dossier déposé par la
candidature Alpes françaises accueillir le ski alpin hommes (descente, super-G, géant et donc
potentiellement le slalom), le saut hommes et dames (6 épreuves dont petit et grand tremplins, par
équipes). Auquel il faut ajouter trois épreuves de saut dames et hommes du combiné nordique dont le
fond doit se dérouler à Méribel » écrit-il.

Il poursuit : « Ce constat que les experts du CIO ne peuvent pas ne pas avoir fait pourrait remettre
dans le jeu Val d’Isère. L’obligation d’alléger le programme à Courchevel pourrait conduire,
en début de dialogue ciblé, la candidature française à confier à la station avaline
l’organisation du bloc technique du ski alpin (géant et slalom) dames et hommes sur une
semaine ».
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